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ARTICLE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 

1/ Le District de Football de la Haute-Vienne organise chaque saison un Challenge Departemental de  
Football appele « Challenge du District Marcel Pailler ». 

2/ Il se dispute independamment des Championnats du District et de la Coupe de la Haute-Vienne. 

3/ Cette competition est dotee d’une coupe qui reste la propriete du District. Elle est remise en garde pour 
une saison a l’equipe gagnante qui doit en faire retour au District, au plus tard un mois avant la date de la finale de  
la saison suivante, sous peine d’une amende fixee par le Comite de Direction. 

4/ En cas de deterioration, les frais de remise en etat sont imputes au club detenteur de cette coupe. En 
cas de perte, le club doit remplacer celle-ci ou indemniser le District du montant de l’achat d’une nouvelle coupe. 

5/ Le district fait graver, chaque saison, a ses frais, sur la coupe le nom du vainqueur. 

 

ARTICLE 2 - ORGANISATION 

1/ La Commission d’organisation du challenge est composee de membres nommes pour une saison  
par le Comite de Direction. 

2/ Elle est chargee de l’organisation du Challenge. 

3/ Elle se reunit chaque fois qu’elle le juge utile, sur convocation de son president. 

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS 

1/ Le Challenge du District est ouvert a tous les clubs dont l’equipe premiere evolue en championnat de 
district des niveaux D1 a D5. L’engagement se fait par « Footclubs ». Il n’est pas obligatoire. 

2/ Le droit d’engagement est fixe chaque saison par le Comite de Direction. 

3/ Le droit d’engagement est rembourse au club lorsque la participation au challenge est impossible du fait  
de la qualification de l’equipe en coupe de la Haute-Vienne. 

4/ L’engagement d’un club au challenge du district implique l’acceptation du present reglement. 

ARTICLE 4 - CALENDRIER 

1/ Les clubs entrent dans ce Challenge au fur et a mesure de leur elimination en coupe de la Haute-Vienne 
et ce jusqu’au tour de regularisation qui precede les 1/16eme de finales (ou 1/8eme). 

2/ Le premier tour du challenge a lieu parallelement au deuxieme tour de la Coupe de la Haute-Vienne. Il 
regroupe les elimines du premier tour de la Coupe de la Haute-Vienne ainsi que les clubs dont l’equipe premiere   
evolue en championnat departemental de D4 et de D5 non engages en coupe de la Haute-Vienne. 

3/ La commission compose les tours suivants en tenant compte des vainqueurs du tour precedent et des  
elimines de la coupe de la Haute-Vienne. 

4/ Les 1/16eme de finales (ou 1/8eme) du challenge regroupent les vainqueurs des tours eliminatoires  
uniquement. 

5/ Le challenge se dispute par elimination directe dans les conditions suivantes : 

a) Epreuve eliminatoire : 

Les matchs, dont le tirage est effectue par la commission. 

Cette derniere se reserve le droit de la decision dans l’interet de la competition. Les rencontres se jouent 
sur le terrain du club premier tire au sort, sauf s’il y a deux divisions d’ecart entre les deux equipes. Dans ce  
cas, la rencontre est inversee (ex : equipe D1 tiree en premier puis une equipe D3 en second, c’est l’equipe D3 
qui recoit). 
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b) Competition propre a partir des 1/16eme de finale (ou 1/8eme) : 

Un tirage au sort integral est effectue pour chaque tour. Les rencontres ont lieu sur le terrain du club  
premier tire au sort sauf s’il  y a deux divisions d’ecart entre les deux equipes. Dans ce cas, la rencontre est  
inversee (ex : equipe D1 tiree en premier puis une equipe D3 en second, c’est l’equipe D3 qui recoit). 

c) La Finale   se dispute sur l’  un des terrains des deux finalistes apres tirage au sort   : 

Si le club tire au sort ne peut mettre son terrain a disposition de la Commission, la rencontre est fixee sur 
le terrain de l’autre finaliste.  Dans l'eventualite ou ce dernier  ne pourrait  mettre a disposition son terrain,  la  
commission designera un autre terrain.

d/ Le vainqueur de la finale : 

 Le vainqueur du Challenge participe a la phase regionale regroupant le vainqueur de chaque coupe  
departementale des 11 autres Districts suivant les modalites fixees par la Ligue Nouvelle Aquitaine. (Si cette  
competition est maintenue).

ARTICLE 5 - REGLEMENTS 

Les reglements generaux de la F.F.F. et du District de Football de la Haute-Vienne sont applicables sauf 
particularites enoncees dans le present reglement.

ARTICLE 6 - QUALIFICATION - PARTICIPATION 

1/ Qualification des joueurs : Les reglements generaux de la F.F.F. et du District de Football de la Haute- 
Vienne sont applicables. 

2/ Participation des joueurs : Les reglements generaux de la F.F.F. et du District de Football de la Haute- 
Vienne sont applicables. 

3/ En cas de non respect de ces dispositions l’equipe pourra etre declaree battue par penalite si des  
reserves ou reclamations sont deposees par le club adverse dans les conditions reprises aux RG de la FFF et du 
District de Football de la Haute-Vienne. 

ARTICLE 7 - MATCH A REJOUER - MATCH REMIS 

Il est fait application des dispositions de l’article 120 des RG de la FFF. 

ARTICLE 8 - TERRAINS 

1/ Les clubs qui s’engagent en Challenge du District sont tenus de mettre leurs installations a la disposition 
de la commission pour l’organisation des matches de challenge aux dates prevues au calendrier de l’epreuve. 

2/ En cas de refus d’un club, une amende a fixer par le Comite de Direction peut etre appliquee. 

3/ Le terrain de jeu devra etre reglementairement trace et etre classe au minimum au niveau Foot A11 a 
partir des 1/2 finales. A defaut d’un tel classement la rencontre a lieu sur le terrain du club adverse si ce dernier 
remplit, vis-a-vis de son terrain, les conditions de classement sauf si le club recevant propose un terrain de repli 
classe comme indique ci-dessus. Si aucune de ces solutions ne peuvent etre appliquees, la commission designe 
un terrain. 

4/ Pour qu’une rencontre puisse se derouler en nocturne l’eclairage doit etre classe au minimum au niveau  
EFoot A 11 pour les clubs evoluant en championnat departemental des niveaux D2 a D5. Pour les clubs disputant 
le championnat departemental de D1, celui-ci doit etre classe au minimum au niveau E5 

5/ Les  mesures de securite  concernant  les installations  doivent  etre  respectees  (voir  reglement  des  
terrains et installations sportives). 
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6/ Lorsqu’un club recevant ne peut mettre a disposition son terrain pour la rencontre du challenge, il doit 
en prevenir le District par telephone dans les 48 heures qui suivent la notification officielle de la rencontre. Cette 
information  devra  etre  confirmee  par  courrier  electronique  (messagerie  officielle),  lettre  recommandee  ou  
telecopie, avec en-tete du club obligatoire dans ces deux derniers cas et ce dans le meme delai que ci-dessus. 

Le match a alors lieu sur le terrain du club adverse a moins que dans ces memes delais, le club en  
question soit a meme de proposer un autre terrain disponible, a condition que chacun des terrains proposes  
remplissent, si besoin, les niveaux de classement exiges ci-dessus. Cette disposition (inversion de la rencontre) 
peut  etre appliquee par  la  commission en cas d’intemperies empechant  le  deroulement  de la rencontre sur  
le terrain du club recevant. Le club qui se deplace sera considere comme « visiteur ». 

7/ Si aucun avis n’a ete donne, le club fautif est passible d’une amende fixee par le Comite de Direction 
sans prejudice des autres indemnites qui resultent du deplacement des equipes en presence et des officiels. 

ARTICLE 9 - DUREE DES MATCHS 

1/ Jusqu  ’  aux 1 finales incluses   : 

La duree d’un match est de 90 minutes (2 x 45’). En cas d’egalite a la fin du temps reglementaire il est fait 
application de l’epreuve des tirs au but telle que definie aux lois du jeu et a  l’Annexe 5 des reglements generaux 
de la LFNA. 

2/ Pour la finale : 

La duree du match est de 90 minutes (2x45).  En cas d’egalite a la fin du temps reglementaire une  
prolongation de 30 minutes (2 x 15’) est disputee. Si apres cette prolongation, une egalite persiste, il  est fait  
application de l’epreuve des tirs au but telle  que  definie  aux  lois  du  jeu  et  a l’Annexe  5  des  reglements  
generaux de la LFNA. 

ARTICLE 9 bis - REMPLACEMENT DES JOUEURS 

En application des dispositions de  l’article 24 des reglements  generaux du District  de football  de la  
Haute-Vienne et en conformite avec  l’article 144 des reglements generaux de la FFF, il peut etre procede au  
remplacement de trois joueurs au cours d’un match. 

ARTICLE 10 - HORAIRE DES MATCHS 

1/ Les matchs debutent a 15h00, sauf du 15 Novembre au 15 Fevrier ou ils commencent a 14h30. Si le 
match a lieu en lever de rideau d’une autre competition, la commission fixe l’heure du coup d’envoi en fonction de 
l’heure a laquelle debute l’autre rencontre. 

2/ Pour les clubs dont le terrain est muni d’un eclairage classe au minimum au niveau EFoot A11 ou E5 
(voir ci-dessus), les matchs debutent a 20h00 si le calendrier le  permet. Le club visiteur ne peut en aucun cas 
refuser de disputer le match a cet horaire. 

3/ Toute autre modification doit faire l’objet d’une demande effectuee dans les conditions de l’article 17 des 
reglements generaux du District de Football de la Haute-Vienne. 

ARTICLE 11 - POLICE 

Le club organisateur est charge de la police du terrain dans le respect de  l’article 21 des reglements  
generaux du District de Football de la Haute-Vienne. 

ARTICLE 12 -  ARBITRAGE

Les arbitres sont designes par la commission departementale d’arbitrage sur demande de la commission 
en charge du challenge. 

___________________________________________________________________________________________
SIEGE SOCIAL  :  4 rue de La Rochefoucauld BP 1036 - 87050 LIMOGES - 05.55.77.35.40 - district@foot87.fff.fr 



ARTICLE 13 - FORFAIT 

1/ Tout  club  declarant  forfait  doit  en  aviser  son  adversaire  et  le  district  par  courrier  electronique  
(messagerie officielle du club), lettre recommandee ou telecopie avec en-tete obligatoire du club, dans ces deux 
derniers cas, au plus tard deux jours minimum avant la date du match. 

2/ Tout club declarant  forfait  meme dans les delais indiques au point 1 ci-dessus est  passible d’une  
amende dont le montant est fixe chaque saison par le Comite de Direction. 

3/ L’equipe declaree forfait general en cours de saison en championnat ne peut participer ou continuer a 
participer au challenge. 

4/ Pour une meme journee, tout club declarant forfait en Challenge du District entraine le forfait de toute 
equipe inferieure disputant une autre competition officielle departementale. 

5/ Tout club qui declare forfait en challenge du district ne peut participer au challenge Georges Var s’il y est 
regulierement engage. 

ARTICLE 14 - FEUILLE DE MATCH 

Cette  competition  est  soumise  a la  FMI.  Les  conditions  de  transmission  des  resultats  sont  
indiquees a l’article 25 des reglements generaux du District de Football de la Haute-Vienne. 

ARTICLE 15 - TICKETS 

1/ Les tickets sont fournis par le club organisateur pour toute la competition. 

2/ Les joueurs disputant les rencontres ont droit d’entree sur presentation de leurs attestations de licences.  
Il en est de meme des licencies joueurs, dirigeants et educateurs des clubs en presence. 

3/ A defaut d’attestation de licence le club doit presenter la liste des licencies de son club issue soit de      
« Foot clubs » soit de « Footclubs Compagnon ». 

ARTICLE 16 – RESERVES – RECLAMATIONS – EVOCATIONS - APPELS 

Pour toutes reserves, reclamations, evocations et appels, il est fait application des reglements generaux 
de la F.F.F. et du District de Football de la Haute-Vienne. 

Toutefois, la Commission d’appel du District de la Haute-Vienne juge en appel et dernier ressort toute 
affaire touchant exclusivement les reglements du Challenge du District. 

ARTICLE 17 - EXCLUSION TEMPORAIRE 

Les dispositions  de  l’article 37 des reglements generaux du District de Football de la Haute-Vienne et  
de l’Annexe 3 des RG de la Ligue Nouvelle Aquitaine s’appliquent. 

ARTICLE 18 - REGLEMENT FINANCIER 

1/ Aucun reglement financier n’est applique sauf pour la finale. Lors de chaque tour, le club recevant regle 
en totalite les frais d’arbitrage et conserve la totalite de la recette. 

2/ Pour la finale, le reglement financier s’effectue de la maniere suivante : 

- de la recette brute, il y a lieu de deduire : 

• 15 % pour la location du terrain et les frais d’organisation du club ou du comite 
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• les frais d’arbitrage et de delegue. Le montant ainsi obtenu represente, soit la somme a repartir, soit le deficit.  
Dans le premier cas, la repartition s’effectue comme suit : 

• 20 % au district 

• 40 % a chaque club en presence. 

Dans le second cas, le deficit est supporte par moitie par chacun des clubs en presence. 

ARTICLE 19 - CAS NON PREVUS 

Tous les cas non prevus au reglement sont tranches par la commission competente. 
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